
JEUDI 1er OCTOBRE 2009
TRIBUNE DE GENÈVE GenèveActualité 25

<wm>10CD3KMQ6AIAxG4RPR_KUWqB0JTMRBjScwzt5_0jg4vOXLG8OV8FXbsrfVGZAUVERSdo6ZVM1ZlQzJYYII2IwyRS2xvPTfofawAR04wHSf1wPbkAifXQAAAA==</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDA20zU1NjY2MwcAqCVdPg8AAAA=</wm>

 Logement 7 nuits
 petit déjeuner
 soirée raclette
 entrée libre aux

bains thermaux
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PUBLICITÉ

La traversée du lac évite la
France mais frôle une réserve
PROJET Mark Muller
fait le point sur
l’avancée des études.
MARC MOULIN

Du Vengeron à Thônex via la
Pointe-à-la-Bise et Choulex. C’est
en résumé le projet de traversée
du lac qui est privilégié au terme
des premières analyses présen-
tées mardi aux députés par le
conseiller d’Etat Mark Muller. Le
Grand Conseil avait voté en jan-
vier 2008 un crédit pour jauger
les options. Une mission à mener
jusqu’en 2011 avec l’Office fédéral
des routes (Ofrou). Objectif: cap-
ter les crédits fédéraux durant la
prochaine décennie pour démar-
rer le chantier dès 2020.

S’agissant d’une autoroute,
elle serait totalement à la charge

de Berne. Le prix, sans doute
élevé, n’est pas fixé. Aucun choix
n’est encore fait entre un pont et
un tunnel lacustre. Et la faisabi-
lité de l’opération reste incer-
taine: les sondages dans le lac
ont révélé une géologie difficile.

Goudron et oiseaux

L’option retenue évite le terri-
toire français, alors qu’on avait
envisagé de rallier le réseau
hexagonal à Veigy ou derrière
Annemasse. Mais Berne veut un
tracé 100% suisse, pour s’assurer
la maîtrise du projet. Autre par-
ticularité: l’arrivée sur la Rive
gauche ne se fait plus à la Be-
lotte, mais plus en amont, à la
Pointe-à-la-Bise. Une réserve na-
turelle! Contact est déjà pris avec

Pro Natura, gestionnaire du site.
L’organisation, si elle juge la tra-
versée du lac non prioritaire, se
félicite d’être associée précoce-
ment, mais veillera à préserver la
dernière roselière lacustre du
canton. Mark Muller veut la con-
vaincre que les deux camps peu-
vent y gagner. Pourquoi ce choix?
Les canards du lieu auront le
recours moins facile que les
riches habitants des rives: le
ministre admet que cela a joué!
Et la réserve resterait intouchée:
un tunnel l’éviterait totalement;
un éventuel pont plongerait en
souterrain au large du site.

Le libéral se dit optimiste:
l’Ofrou se doit d’éliminer les en-
gorgements des routes nationa-
les. Or, l’actuel contournement

frôle la saturation, menaçant de
bloquer tout le réseau à l’ouest et
au sud de la ville. Elargir ce
périphérique n’étant pas jouable,
la traversée s’impose. Elle figure,
dit-il, dans le projet de message
du Conseil fédéral aux Cham-
bres. Le tracé retenu est jugé le
plus apte à délester le trafic.
«L’objectif est de disposer d’un
anneau sur lequel on placera des
P + R», résume Mark Muller.
Des échangeurs intermédiaires
sont prévus à la Pallanterie et
près du futur quartier des Com-
munaux d’Ambilly. La crainte du
trafic induit a été l’un des obsta-
cles à ce projet. Entre ces deux
échangeurs, on passerait en tun-
nel sous le coteau de Choulex
avant de poursuivre en tranchée.

Un autre tunnel franchirait
Chêne pour rejoindre l’autoroute
Blanche vers Sous-Moulin.

Enthousiasme et critique

A droite, on salue un «beau
projet», «logique et complémen-
taire au CEVA», selon le PDC
Guy Mettan. La socialiste Elisa-
beth Châtelain le juge intéres-
sant «en lien avec l’implantation
d’emplois et de logements dans
la région Arve-et-Lac qu’on peut
développer sans la saccager».
Les Verts, eux, sont sceptiques:
«Cela me semble impensable, dit
leur présidente Anne Mahrer.
Surtout quand on pense à la
renaturation en cours de la Sey-
maz et à la nappe phréatique.
Sans parler du coût!»

«La réserve de la
Pointe-à-la-Bise sera

préservée et peut
même y gagner»

MARK MULLER,
CONSEILLER D’ÉTAT LIBÉRAL

L
e jour, René Longet
est l’un des hommes
les plus affables de la
République. Voix

douce, visage souriant, ton
qui respire la tolérance. Une
forme d’émissaire huguenot,
malicieux, patient, chargé de
marchander les places fortes,
comme dans ce prodigieux
roman, «Saint­Germain ou la
négociation», Prix Goncourt
1958. Je te lâche La Rochelle,
tu me laisses Angoulême.

Mais la
nuit, Super
Longet se
réveille.
Ma­
quillage.
Amphéta­
mines.
Grande
cape de
cuir noir.
Bottines

dominatrices. En longues
incisives, façon Transylvanie,
pour mordre à pleines dents
la campagne électorale.
Alors, Super Longet ne se
sent plus. Il est le lièvre de la
fable, le loup et le renard, il
est Peter Pan qui s’envole des
fenêtres. A lui l’Azur. A lui le
nacre moiré de la nuit.

Projets de loi, motions,
recettes miracles pour les
primes maladie, baguette
magique pour la sécurité, et
le barbier gratis, mousse
incluse, pour mille ans. Fi­
garo ci, Figaro là, et cent
millions de roses pour des
aubes qui chantent. Dieu
qu’elle est belle, la vie, et si
chaudes, les mamelles de
l’Etat. Et la main tendue de
la Providence, pour apaiser
nos fièvres.

Mais, dès que perlent à
l’horizon les doigts de rose de
l’Aurore, Super Longet re­
prend son costume de ville.
Arbore douceur et infinie
mesure. Et la vie, qui en a vu
d’autres, décide, tout douce­
ment, de continuer.
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Super
Longet
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Mark Muller. Il se dit opti-
miste quant au projet.
(LUCIEN FORTUNATI)

Le ministre

ILS VISENT LE GRAND CONSEIL

«Il faut investir dans les économies d’énergie»

Quelle est votre priorité pour
cette nouvelle législature?

En priorité, je m’attaquerai
au développement du tissu des
PME, grand pourvoyeur d’em-
plois, en encourageant les inves-
tissements dans les économies
d’énergies. L’isolation des bâti-
ments d’abord, puis l’améliora-
tion de l’efficacité énergétique.

Parallèlement, il faut déve-
lopper les sources d’énergies re-
nouvelables, notamment en
couvrant les toits de capteurs
solaires, afin d’atteindre un
triple objectif: encourager
l’emploi local durable, diminuer
notre dépendance aux énergies
fossiles et mieux diversifier
notre économie.

Quelles sont vos recettes
pour rendre le Grand Conseil
plus efficace?

Je vois trois propositions
ayant pour dénominateur com-
mun des séances plus courtes,

plus efficaces et plus ciblées: les
engagements et les votes en
commission devraient être
comptabilisés pour éviter les
surprises lors des votes en plé-
nière. Les temps de parole de-
vraient être strictement limités
aux objets traités et les grandes
envolées lyriques hors sujet
interrompues.

Enfin, deux mois avant les
élections, la retransmission des
débats devrait cesser afin d’évi-
ter que la campagne électorale
n’évince les débats de fond.

Vos cousins de l’Entente vont
fusionner, à quand une fusion
entre le PDC et les Verts?

L’environnement et le social,
chevaux de bataille des Verts,
font partie intégrante de notre
programme, avec la défense de
l’économie. Le développement
durable, c’est l’équilibre entre
ces trois pôles, et c’est là que se
positionne le PDC en étant
placé au centre de l’échiquier
politique.

Si un rapprochement est pos-
sible et envisageable sur de
nombreux thèmes, il est encore
trop tôt pour parler de fusion
avec les Verts.

Caroline Zumbach

Gilles Chappatte, chef d’en-
treprise. (DR)

Chaque jour, jusqu’au 11 oc-
tobre, la «Tribune de Ge-
nève» interroge un candidat
au Grand Conseil tiré au sort.
Aujourd’hui, Gilles Chappatte,
PDC.

Le PS veut que l’Etat aide les Genevois
à payer leur assurance maladie
Les socialistes proposent le
versement de subsides dès
que les primes mangent plus
de 8% du revenu imposable.

C’est aujourd’hui que les Suis-
ses sauront précisément de
combien leur prime d’assurance
maladie augmentera en 2010.
Pour le Parti socialiste genevois,
le moment était idéal pour pré-
senter son projet de loi visant à
alléger cette charge importante
dans le budget de nombreux
Genevois.

Certes, l’Etat aide déjà envi-
ron 30% de la population à
payer les primes d’assurance
maladie. Mais c’est insuffisant
car cela ne concerne que les
gens qui rencontrent le plus de
difficultés, selon René Longet,
le président du parti cantonal.

Le projet de loi est à l’ordre
du jour du Grand Conseil de la
semaine prochaine. Très suc-
cinct, il dit simplement que «les
subsides sont destinés aux assu-
rés qui paient plus de 8% de
leur revenu imposable» pour
leurs primes.

Et pourquoi 8%? «C’est le
Conseil fédéral lui-même qui a
fixé en 1991 cette limite, répond

Anne Emery-Torracinta, dépu-
tée. Dans son message sur la
révision de l’assurance maladie,
il écrivait qu’aucun ménage ne
devrait avoir à lui consacrer
plus de 8% de son revenu impo-
sable.»

14,5% des budgets

En réalité, l’Office fédéral de
la statistique estimait que l’en-
semble des dépenses de santé
représentait, en 2008, 14,5% des
budgets des ménages. Les pri-
mes genevoises étant parmi les
plus chères de Suisse, il n’est
donc pas impossible que cette
part soit encore plus impor-
tante dans le canton.

Cette année, la prime
moyenne cantonale est de
96 francs jusqu’à 18 ans, de
347 francs entre 19 et 25 ans et
de 419 francs dès 26 ans. Un
couple avec deux jeunes enfants

doit donc débourser
1030 francs par mois, soit
12 360 francs par an. Selon le
projet socialiste, jusqu’à un peu
moins de 100 000 francs de re-
venu imposable, cette famille
aurait droit à une aide.

Or, actuellement, à partir de
67 001 francs (de revenu déter-
minant unifié), cette même fa-
mille perd les subsides pour les
adultes. Et pour les enfants à
partir de 88 001 francs
(50 francs par enfant). On est
donc assez loin de la barre des
8%.

«Nous verrons comment le
Grand Conseil réagit, poursuit
Anne Emery-Torracinta. Nous,
nous estimons que le canton
peut faire davantage, notam-
ment parce que les sommes
inscrites au budget pour ces
subsides ne sont pas entière-
ment dépensées.»

Et de préciser, pour conclure,
que ce projet de loi n’est qu’une
solution d’urgence: «Nous ex-
plorons d’autres pistes fédérales
et cantonales, comme des pri-
mes proportionnelles aux reve-
nus ou encore la création d’une
caisse cantonale.»

Eric Budry

Anne Emery-
Torracinta.
«Nous verrons
comment
le Grand Conseil
réagit.»
(O. VOGELSANG)

Lac Léman

Pont ou tunnel?

Echangeur avec
l’autoroute Blanche

Tunnel et
tranchées

Infographie: G. Laplace, O. Chiacchiari
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